
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement au Préambule

Déposée par  Monsieur Olivier Duhamel
Qualité : - Membre
                       Monsieur Robert Badinter
                       Suppléant
                       Madame Pervenche Berès
                       Suppléante -
________________________________________________________________
Modifier comme suit :

P R E A M B U L E
_______

Suppression de la  citation en exergue (Notre Constitution...tout entier)

Nous, représentants des peuples et des Etats européens, héritiers d’une longue et
douloureuse histoire (nouveau) :

Conscients que l’Europe est un continent porteur de civilisation, que ses habitants (dix mots
supprimés) y ont développé (un mot supprimé) les valeurs qui fondent l’humanisme : l’égalité, la
liberté, la dignité de la personne humaine,

S’inspirant des héritages culturels et spirituels  de l’Europe qui ont fondé sa conception du rôle
central de la personne humaine dans la société et de ses droits inviolables et inaliénables,
ainsi que du respect du Droit,

Convaincus que l’Europe désormais réunie entend poursuivre cette oeuvre de civilisation, de
progrès et de prospérité, pour le bien de tous ses habitants, y compris les plus fragiles et les plus
démunis, qu’elle veut demeurer un continent favorisant la culture, le savoir et le progrès
social, et qu’elle souhaite approfondir le caractère démocratique et transparent de sa vie
publique, et œuvrer pour la paix, la justice et la solidarité dans le monde,

Persuadés que les peuples de l’Europe, tout en restant attachés à leur identité nationale (5 mots
supprimés), sont résolus à dépasser leurs anciennes divisions et, unis d’une manière sans cesse
plus étroite, à forger leur destin commun.

Assurés que, unie dans sa diversité, l’Europe offre aux citoyens européens les meilleures
chances de poursuivre, dans le respect des droits de chacun et dans la conscience de leurs
responsabilités à l’égard des générations futures et de la Terre, la grande aventure qui en fait un
espace privilégié de l’espérance humaine,

[Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont
convenus des dispositions qui suivent :]

_________
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